
Affiché le 

PROCES VERBAL 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du 16 janvier 2024 
 

L’An deux mil vingt-quatre, le seize janvier, le Conseil Municipal de la commune de Nivigne et Suran s’est réuni en 

séance ordinaire sous la Présidence de Monsieur Bernard PRIN, Maire. 

 

Nombre de membres en exercice : 18   Date de Convocation : 11 janvier 2024 

Nombre de membres votants 15   Secrétaire de Séance : Monique VUILLARD 

 

Présents : Mesdames et Messieurs, Bernard PRIN, Olivier BERNARD PHILIBERT, Céline HELLERINGER, Nadine 

POLLET, Corinne BERNIGAUD, Jean Michel COCHET, Catherine FRANÇON, Elisabeth BARBIER, Olivier 

ROUSSERO, Julien ROLLET, Stéphane MOREAU, Monique VUILLARD, Jean Paul ROCHON, Gérard VUILLOT 

Absents excusés : Catherine MEDINA, Guillaume HUGUET, Virginie MEUZY (Procuration à Céline 

HELLERINGER), Florence FANIZZI 

 

 

Ordre du jour 

➢ Voirie – Dhuys – Convention quadripartite 

➢ Personnel – Prime pouvoir d’achat 

➢ Personnel RIFSEEP – Evolution  

➢ SR3A – Périmètre du SAGE (Shéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 

➢ Présentation Bilan Camping 2023 

➢ Question Diverses 
 

 

 

Monsieur le maire soumet à l’assemblée l’approbation du procès-verbal de séance du 21 novembre 

2023 - Approbation à l’unanimité 

 

2024.01.16- 01 

VOIRIE – DHUYS – CONVENTION QUADRIPARTITE 

Délibération Ajournée 

 

2024.01.16-02- 

PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

VU le code général de la fonction publique, 
VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique territoriale, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, 
VU les crédits inscrits au budget, 
CONSIDERANT que conformément à l'article L714-4, les organes délibérants des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes indemnitaires de leurs agents, dans 
la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat. 

1. Bénéficiaires 

Il est décidé l’attribution de la prime « pouvoir d’achat » exceptionnelle, pour les agents publics 

dont la rémunération brute perçue au titre de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est 

inférieure à 39 000 €. 

I- Pour en bénéficier, les agents publics doivent remplir les conditions cumulatives suivantes : 

1° Avoir été nommés ou recrutés par un employeur territorial à une date d'effet antérieure au 1er 

janvier 2023 ; 

2° Etre employés et rémunérés par un employeur territorial au 30 juin 2023. 

II. - La rémunération brute mentionnée à l'alinéa précédent correspond à celle définie à l'article L. 

136-1-1 du code de la sécurité sociale de laquelle sont déduits les éléments suivants de 

rémunération versés au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 :  

1° L'indemnité mentionnée à l'article 1er du décret du 6 juin 2008 susvisé (GIPA);  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037065620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000037065620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018934143&idArticle=JORFARTI000018934152&categorieLien=cid


2° Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 2019 susvisé 

(IHTS), dans la limite du plafond prévu à l'article 81 quater du code général des impôts. 

III. - Pour les agents publics qui n'ont pas été employés et rémunérés pendant la totalité de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé 

par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer 

la rémunération de référence brute.  

 

Lorsque plusieurs employeurs ont successivement employé et rémunéré l'agent public au cours de 

la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle 

versée par le dernier employeur et corrigée selon les modalités prévues à l’alinéa précédent pour 

correspondre à une année pleine.  

Lorsque plusieurs employeurs emploient et rémunèrent simultanément l'agent public au 30 juin 

2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque employeur, corrigée selon les 

mêmes modalités que ci-dessus pour correspondre à une année pleine. 

2. Montants 

Le montant de la prime exceptionnelle forfaitaire prévue à l'article 1er est modulé en fonction de la 

rémunération brute définie à l'article II selon le barème suivant : 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de 

pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 

période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

3. Cumul 

La prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toute autre prime ou 

indemnité perçue par l’agent, à l’exception de la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 31 

juillet 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour la fonction 

publique de l’Etat et la fonction publique hospitalière. 

4. Versement 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est versée en une ou plusieurs fractions par 

l'employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023.  

Lorsque plusieurs employeurs emploient et rémunèrent l'agent public au 30 juin 2023, chaque 

employeur verse la prime selon les montants ci-dessus, après avoir corrigé la rémunération selon 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038168767&idArticle=JORFARTI000038168808&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302566&dateTexte=&categorieLien=cid


les modalités prévues au III de l'article 1. 

5 Date d’effet 

La prime de pouvoir de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée au plus tard le 30 juin 2024 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité,  

-Décide du versement de la prime exceptionnelle « pouvoir d’achat » pour le personnel de la 

collectivité de Nivigne et Suran avec les salaires du mois de février 2024 

-Dit que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget 2024. 

 

2024.01.16-03- 

REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 

SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

(RIFSEEP) - EVOLUTION 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Ioi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment son article 88, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l’article 88 

de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue sociale et comportant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique, 

VU le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 

des agents publics de l’Etat, 

VU le décret n° 2014-513 du 2ü mai 2014 portant création du régim indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction 

publique d’Etat, 

VU le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création du RIFSEEP dans la fonction publique d’Etat, 

VU  la circulaire  du 5 décembre 2014  relative à  la mise en œuvre du  RIFSEEP, 

 

VU la délibération du Conseil municipal de Nivigne et Suran du 21 mars 2017 instituant le RIFSEEP et en fixant les 

montants et limites 

 

Monsieur le maire propose à l’assemblée une évolution du dispositif RIFSEEP, 
 

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l'Etat est 

transposable à la fonction publique territoriale. Il se compose 

- d'une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) 
- Eventuellement d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement 

professionnel et de la manière de servir (CIA) basé sur l’entretien professionnel. 
- prendre en compte la place dans l’organigramme et reconnaitre les spécificités de certains 

postes pour l’attribution de l’IFSE 

- prendre en compte le niveau de cotation des différents postes en fonction du critère de 

l’atteinte des objectifs pour l’attribution du CIA  

1- Bénéficiaires 



Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour le corps ou 

services de l'Etat servant de référence à l'établissement du régime indemnitaire pour t o u s  les 

cadres d’emplois existants au tableau des effectifs. 

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu’au personnel 

contractuel à partir du septième mois de présence  

 

2- Montants de référence 

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable 

individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants 

applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds. 

Chaque cadre d'emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité 

et d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés 

 

 

Groupe 

Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions” 

Groupe 1 Emplois nécessitant une qualification ou une expertise particulière 

Groupe 2 Emplois à responsabilité fonctionnelle et d’organisation 
Groupe 3    Emplois polyvalent et fonctionnels 

 

Il est proposé que les montants de référence pour les cadres d’emplois visés plus haut soient 

fixés à 

 

 

Groupe 

Montant de base annueIle* 

Indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise 

Complément Indemnitaire 
Annuel 

Groupe 1                                            3 000 € 750 € 
Groupe 2 2 500 € 

 
750 € 

 Groupe 3 1 800 € 
 

750 € 
  

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au 

prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un 

emploi à temps non complet.  

Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés 

pour les corps ou services de l’Etat.  

 

3 - Modulations individuelles et périodicité de versement 

A. Part fonctionnelle : IFSE 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les 

sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des 

groupes fonctionnels définis ci-dessus. 

Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  

- au moins tous les ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent.  

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement.  

 

       B  Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir : CIA 

 

Il est proposé d’attribuer individuellement chaque année un complément indemnitaire aux agents en 

fonction de l’engagement professionnel et sa manière de servir en application des conditions fixées 

pour l’entretien professionnel. 

La part liée à la manière de servir sera versée annuellement.  

  Cette part sera revue annuellement à partir des résultats des entretiens d’évaluation.  



Pour les agents arrivés en cours d’année, la part sera proratisée par rapport au temps annuel passé 

dans la collectivité ainsi qu’à la durée de travail hebdomadaire 

4 - Modalités ou retenues pour absence  

Le versement des primes et indemnités sera maintenu conformément au décret n° 2010-997 du 26 

août 2010. 

5 – Maintien des montants du régime indemnitaire antérieur 

Le montant des primes concernant le régime indemnitaire antérieur au déploiement du RIFSEEP 

est garanti aux personnels. Ce maintien concerne les primes et indemnités susceptibles d’être 

versées au titre du grade, des fonctions, des sujétions correspondant à l’emploi ainsi qu’à la 

manière de servir. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité,  

- MODIFIE le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 

de l’engagement professionnel versé selon les modalités définies ci-dessus.  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2024. 

- AUTORISE le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre 

des deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

- DIT que les crédits nécessaires au paiement de cette prime seront inscrits au budget 2024. 

 

2024.01.16-04- 

SR3A – PERIMETRE DU SAGE BASSE VALLEE DE L’AIN – PROJET DE 

MODIFICATION 

Monsieur le maire rappelle à l’assemblée le SR3A auquel la commune adhère et rapporte : 

 

Le projet consiste à modifier le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

basse vallée de l’Ain (40 communes / 602 km²) pour le faire coïncider à celui du Syndicat de la rivière 

d’Ain aval et ses affluents, le SR3A (142 communes / 1700 km²). Ce projet de modification du 

périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain est né d’une volonté politique forte de disposer d’une 

échelle de travail commune entre le SR3A et la Commission Locale de l’Eau (CLE) afin d’avoir une 

vision plus globale du milieu concerné et de ses problématiques environnementales et socio-

économiques. 

 

Ce projet de modification du périmètre du SAGE est le fruit d’une démarche engagée depuis 

l’automne 2022 et s’inscrit dans la continuité de la nouvelle stratégie mise en place par les élus du 

SR3A sur la période 2020-2026. Elle trouve aussi son origine dans la volonté des élus d’améliorer la 

gouvernance sur le territoire du SR3A qui fait face à de nombreux enjeux dont le partage de la 

ressource, la gestion intégrée des milieux, la qualité de l’eau, l’adaptation au changement climatique. 

Ces évolutions accentueront les difficultés en termes de gestion de l’eau, notamment sur le plan 

quantitatif et entraîneront des répercussions importantes sur l’état des ressources en eau mais 

également sur l’ensemble des activités économiques et des usages qui dépendent de cette ressource. 

C’est dans ce contexte, que la question de la modification du périmètre du SAGE basse vallée de 

l’Ain s’est posée. 

 

Afin d’associer les parties prenantes à la démarche, le SR3A a souhaité instaurer, préalablement à la 

consultation officielle, des temps d’échanges avec les services de l’État, l’Agence de l’eau Rhône-

Méditerranée Corse, le bureau de la CLE basse vallée de l’Ain ainsi que les EPCI et les élus locaux. 

 

La co-construction d’une planification de la gestion de la ressource en eau,des milieux aquatiques et 

humides à l’échelle du bassin-versant  est apparu comme un élément indispensable dans le paysage 

territorial local. 

 

Validé par les élus du SR3A en comité syndical le 12 décembre 2023 et par les membres du bureau 

de la Commission Locale de l’Eau (CLE) de la basse vallée de l’Ain le 27 novembre 2023, ce projet 

constitue ainsi une ambition forte pour le territoire. 

 

Pour ce faire, la consultation officielle auprès des collectivités et du comité de bassin pour le projet 



de modification du périmètre du SAGE de la basse vallée de l'Ain se déroule du 20 décembre 2023 

au 20 avril 2024. Instruite par les services de l’État (Art. R.212-27 du Code de l’Environnement), elle 

vise à valider la modification du périmètre du SAGE basse vallée de l’Ain par la publication d’un 

arrêté inter-préfectoral de modification du périmètre du SAGE. 

 

Cette étape préliminaire de modification du périmètre n’est qu’un préalable à l’élaboration du futur 

SAGE Ain aval et affluents, que l’ensemble des acteurs seront amenés à bâtir par la suite. 

 

Il est demandé l’avis du conseil municipal sur la modification du périmètre du SAGE basse vallée de 

l’Ain intégrant pour totalité ou pour partie le territoire communal. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité,  

Donne un avis favorable à la modification du périmètre du SAGE porté par SR3A 

 

2024.01.16-05- 

EGLISE DE CHAVANNES SUR SURAN- PROBLEME DE CHAUFFAGE 

Monsieur COCHET adjoint en charge des bâtiments informe l’assemblée de problème sur la 

chaudière de l’église de Chavannes sur Suran. 

 

Il s’agit d’un matériel très ancien et qui fonctionne très peu souvent. 

 

Un devis de réparation a été demandé, l’entreprise PONCET de Coligny propose une réparation avec 

changement du bruleur pour un montant de 5486.59 € TTC 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité,  

-Donne son accord pour la réparation de la chaudière de l’église suivant le devis de l’entreprise 

PONCET pour un montant de 5 486.59 € TTC 

-Dit que les crédits correspondants seront inscrits au BP 2024 

 

BILAN CAMPING 2023 

Résultat positif de 4390 € pour une fréquentation de 1588 nuitées 

 

Questions Diverses 
 

Remboursement du camion des services techniques de 7200 € par l’assurance 

On voit pour l’installation de caméra ou de vidéosurveillance 

 

Assainissement : Un état des lieux a été fait par GBA, une étude est en cours pour Dhuys, des problèmes sont 

en cours de résolution sur Chavannes pour les pluviales qui se déversent dans les eaux usées. 

 

 

Prochain Conseil municipal mardi 20 février 2024 

Séance levée à 22 heures  

 

 

Secrétaire de Séance        Le Maire 

 

Monique VUILLARD       Bernard PRIN 


